
PRD-72 
 
Projet de délibération du 29 octobre 2013 de MM. Marc-André Rudaz, Eric Bertinat, 
Thomas Bläsi, Christo Ivanov et Pascal Rubeli: «Pour un meilleur contrôle des 
coûts de construction et rénovation des immeubles de la Ville de Genève». 
 

DÉLIBÉRATION 
 

(transformée en résolution R-262 suite au courrier du Safco daté du 28 février 2020) 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 4 février 2020)  
 

Considérant: 
 
– l’importance des montants des crédits d’études et de construction et rénovation soumis 

par le Conseil administratif au Conseil municipal concernant les musées et autres 
immeubles appartenant à la Ville; 

 
– la fréquence des dépassements de crédits que le Conseil administratif soumet au vote 

du Conseil municipal dans le cadre de très importants travaux de construction et 
rénovation portant sur les musées, immeubles locatifs et administratifs appartenant à la 
Ville; 

 
– que la pratique du Conseil administratif en termes d’honoraires des mandataires 

consiste à ce que l’engagement de ces derniers porte sur l’estimation du coût total de 
l’ouvrage et non pas sur le coût de chaque poste pris individuellement1; 

 
– que les conseillers municipaux doivent toutefois être en mesure de voter de façon 

éclairée et responsable les crédits de construction qui lui sont soumis par le Conseil 
administratif; 

 
– que pour des raisons de transparence, le Conseil administratif doit, lorsqu’il entend 

soumettre au Conseil municipal des demandes d’ouverture de crédits de construction et 
rénovation des musées et immeubles locatifs et administratifs appartenant à la Ville de 
Genève, indiquer le coût de chaque poste et élément pris individuellement, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

vu l'article 48, lettres v) et w), et 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur 
l’administration des communes du 13 avril 1984; 

 
vu l'article 32 du règlement d'application de la loi sur l'administration des communes;  
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 
Article unique. – Toute demande d'ouverture d'un crédit de construction ou de 

rénovation d'un bien immobilier (musées, immeubles locatifs, administratifs, etc.) 
appartenant à la Ville de Genève doit indiquer le montant des coûts par poste pris 
individuellement.  

                                            
1
 Séminaire du Conseil municipal du 28 mai 2013 sur les pratiques de la Ville de Genève en matière 

d’honoraires des mandataires 


